
Festival Culture asiatique et manga, Saint-Lô 

 

Règlement du cosplay, dimanche 17 décembre 

 

I- Participation 

 

1) Candidats 

Les candidats pourront se présenter en respectant les catégories suivantes :  

 Cosplay individuel 

 Cosplay groupe (2 personnes ou plus) 

Toute personne peut participer aux deux défilés, ou peut s’inscrire avec deux costumes 

différents au même défilé, dans la limite des places disponibles. Priorité sera donnée aux 

candidats inscrits à un seul défilé. 

Les personnes ne souhaitant pas participer au concours pourront effectuer un passage 
en libre sur scène, dans la limite des places disponibles. 
 

2) Conditions de participation 

  Le concours est ouvert à toute personne portant un costume réalisé pour plus de 

la moitié par ses propres moyens, ou ceux de son groupe. Un candidat ne sera pas 

autorisé à concourir si tous les éléments composant son costume ont été achetés, 

loués, volés… 

 Sont autorisés les costumes représentant un personnage de manga, de comics ou 
de toute BD ; d’un jeu vidéo, d’une série animée, d’un film ; d’une star issue de la 
scène musicale japonaise. 
Les costumes issus de la mode japonaise seront également acceptés, à condition 
d’avoir été réalisés dans les conditions prévues au point précédent. 

 
 

II- Inscriptions 
 
Les inscriptions seront prises par e-mail. Envoyez-le à : ines.maroie@hotmail.com, ou à 
rosalie.thomasse@hotmail.fr avant le 30 janvier. 
 
Il devra contenir : 

 Votre nom ou le nom de votre groupe et de ses membres  
  Le nom du ou des personnages représentés  
 Une image de ce personnage (qualité minimale de 640 par 480 pixels) 
 Votre bande sonore, de préférence au format mp3 
 Précisez si vous utiliserez le micro 

 

mailto:ines.maroie@hotmail.com
mailto:rosalie.thomasse@hotmail.fr


III- Prestations 
 

1) Durée 
Les prestations ne devront pas dépasser  3 minutes pour les groupes et 1minute 30 pour 
les individuels ; un temps supplémentaire pourra être demandé. Les prestations moins 
longues sont bien sûr acceptées. 
 

2) Accessoires 
Les objets présentant un danger pour le public ou les utilisateurs sont interdits. Sont 
considérés comme objets dangereux toute arme par nature.  
Les accessoires susceptibles de présenter un risque, du fait de leur grandeur ou de leur 
manipulation devront nous être signalés par e-mail lors de l’inscription, puis montrés 
sur place à l’équipe d’organisation et recevoir validation. 
 

3) Comportement 
Toute performance propre à causer au trouble émotionnel, même léger, au public, ne 
sera pas admise. 
Tout  manquement à une des règles précédentes vaudra disqualification du candidat. 

 
 

IV- Concours 
 

1) Notation 
Plusieurs critères permettront d’évaluer les participants :  
 Qualité et complexité du costume 
 Ressemblance 
 Interprétation du personnage  
 Originalité de la prestation 

 
2) Récompenses 
Plusieurs récompenses seront attribuées pour chaque catégorie (groupes, 
individuels) : 
 Prix du costume 
 Prix prestation  
 Prix cosplay 

 
 
 
 
 
Ce règlement sera à signer le jour du festival 

Signature 

 

 

 

 


